
 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 

 ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 14 NOVEMBRE 2019 

 

I. VIE DE L’INSTITUTION 

 
01. ASSEMBLEES – Délégation d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau.  
02. PILOTAGE ET DE COORDINATION DE PROJETS - Service commun de la DECI  
03. STRATEGIES ET COOPERATIONS TERRITORIALES - Rapport sur la situation en matière de 

développement durable  

04. STRATEGIES ET COOPERATIONS TERRITORIALES - Attribution de fonds de concours  
 

II. MOYENS RESSOURCES 

 

05. FINANCES – Versement d’une subvention exceptionnelle du budget principal au 

budget SPANC.  
06. FINANCES - Décision modificative n°4 2019 du budget principal.  

07. FINANCES - Budget annexe de l’assainissement - Décision modificative n°1  
08. FINANCES – Budget annexe des transports – Décision modificative n°2.  

09. FINANCES – Budgets annexes de l’eau et de l’assainissement – Dotations aux 
amortissements 2019 provisionnelles et forfaitaires.  

10. FINANCES - Budget primitif 2020 de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais (budget principal, budgets à comptabilité distincte et budgets annexes).  

11. FINANCES - Fiscalité directe locale - Taux d’imposition pour l’exercice 2020.  
12. FINANCES - Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) – Révision.  

13. RESSOURCES HUMAINES - Création d’emplois d’été - Saison 2020  
14. RESSOURCES HUMAINES – Subvention à l’Amicale du personnel 2020.  
15. RESSOURCES HUMAINES – Tableau des effectifs.  

 

III. ATTRACTIVITE ET RAYONNEMENT DU TERRITOIRE 

 

16. MODERNISATION DE L’ACTION PUBLIQUE -Avenant n°1 a la convention de déploiement 
FTTH avec le département de l’Yonne.  

17. TOURISME - Octroi de la subvention Office du Tourisme de Sens et du Sénonais.  
18. ECOLE INTERCOMMUNALE MUSIQUE - Convention de Partenariat entre l’Association 

Tous en Scène (TES), la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais et la Ville 
de Sens 

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 

     D’AGGLOMERATION DU GRAND SENONAIS 

              Jeudi 19 décembre 2019 à 18h30 

        SALLE ROGER TREILLE 
 



19. ECOLE INTERCOMMUNALE MUSIQUE - - Demande de Classement auprès de l’Etat de 
l’Ecole Intercommunale du Grand Sénonais, en Conservatoire à Rayonnement 
Intercommunale – « CRI ».  

20. SPORTS - Nouvelle dénomination du Terrain de football du district « Terrain de football 
Bruno BOURBON ».  

21. TERRITOIRE ET PILOTAGE – Association PEIPS – Pôle Économique et d’Insertion 
Professionnelle du Sénonais - Demande de subvention 2020.  

22. TERRITOIRE ET PILOTAGE - Attribution d’une subvention de fonctionnement au titre de 
2020 à l’Office du Commerce et de l’Artisanat du Grand Sénonais.  

23. RENOUVELLEMENT URBAIN - signature de la convention relative au programme 

national de renouvellement urbain quartier des Arènes/Champs-Plaisants.  
24. POLITIQUE DE LA VILLE - Signature Avenant n°2 – Convention régionale urbaine et 

sociale 
25. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Zone d’activités des Vauguillettes III à Sens – 

Cession de terrain à la SCI BPC IMMO 
26. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Cession AGES ET VIE (résidence Senior à Saint Martin 

du Tertre).  
27. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Cession SAS BOUDIN.  

28. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Cession RCM (plateforme recyclage).  
29. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Zone d’activités du Champ des Fèves à Villeneuve 

sur Yonne – Cession de terrain à la SCI DM MAILLET 
30. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Zone d’activités des Abbayes à Courtois sur Yonne – 

Cession de terrain à la SAS WELCOME MATERIAUX 
 

IV. ENVIRONNEMENT/RESEAUX ET TRAVAUX 

 
31. CADRE DE VIE - Avenant au contrat European Products Recycling (EPR) de reprise des 

déchets.  
32. CADRE DE VIE - Nouveau contrat de collecte pour le mobilier déposé en déchetterie 

2019 – 2023 (eco-mobiler)  
33. EAU ET ASSAINISSEMENT - Convention pour la fourniture d’eau potable en gros – 

renouvellement 
34. ESPACES NATURELS - Nomination de délégués pour le nouveau Syndicat Mixte de la 

Vanne et de ses Affluents 
 

 

 DECISIONS  

 QUESTIONS DIVERSES (article 5 du règlement intérieur de la CAGS) 
 INFORMATION AUX CONSEILLERS 


